
 

 

Rapport de présentation du Compte Administratif 

2020 du budget annexe LEADER 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2020 

 

Les recettes propres à l’exercice 2020 s’élèvent à 136 163 €. 

 

 
 
Elles ont deux origines:  

 

 La participation des 4 Communautés de Communes adhérentes (l’Ernée, Bocage 

Mayennais, Mayenne Communauté et Mont des Avaloirs) pour leur financement du pilotage 

de la démarche LEADER. Au titre de l’exercice 2019 cette participation a été établie  à 

hauteur de 27 400,02 € déterminée à partir de la charge résiduelle du porteur (Mayenne 

Communauté) et selon les pourcentages actés par la convention du 23/01/2017 soit, au prorata 

du poids démographique de chaque collectivité.  

A partir de la charge résiduelle 2020 et suivant une participation de 20% des 4 communautés 

de  communes adhérentes, la participation de chaque communauté a été la suivante :  

 

 
 

 

 

 La participation du budget communautaire (Europe) de 108 763 € intégrant le versement   

de l’animation gestion du programme Leader 2019 pour 46 600 € et celle de 2020 pour 63 600 

€. A noter une régularisation négative de 1 437 € sur la participation de 2018 qui avait fait 

l’objet d’un rattachement à l’exercice 2019.  

La participation du budget Communautaire LEADER représente de 80 % de nos recettes de 

l’exercice 2020. 

 

Pour rappel en 2018, ce budget a bénéficié du versement de la trésorerie par le Pays de Haute 

Mayenne faisant suite à sa dissolution à hauteur de 80 000 €. 

 

 

 

Les dépenses de l’exercice 2020 s’élèvent 158 695,23 €. 



 

 

 

 

 
 

Elles recouvrent  des charges à caractère général pour 55 870 € et des charges de personnel pour 

102 825 €. Elles se répartissent selon leur objet comme suit : 

 

           Au sein du chapitre des charges à caractère général,  

 

 
 

Présentation de la dépense 2020 des charges à caractère général par action du programme du GAL 

:  

L’action France Mobilité a généré une dépense de 25 750 € (réglée à Synergies). 

Le programme alimentaire territorial a généré en 2020 une dépense de 7 548 € (dont une dépense 

de formation de l’apprenti pour 7 300 €). 

Le programme rénovation centres bourgs des communes de Chailland et du Horps a généré une 

dépense de 19 200 € (en étude). 

 

          Les dépenses de personnel représentent 65% de la dépense 2020 et ont progressé de 32 158 

€ en 2019 sous l’effet de la hausse des effectifs décidée par délibération n°18 du 19/09/19. Les 

agents mis à disposition du programme Leader sont au nombre de 3,6 avec 1 chargé de mission à 

80% et 2 gestionnaires et 1 poste d’apprenti pour le programme alimentaire territorial. 

 

La section de fonctionnement 2020 dégage un déficit de 22 532,21 € (les dépenses sont 

supérieures aux recettes). Après intégration du résultat excédentaire de fonctionnement 

reporté de 2019 de 23 746,29 €, l‘exercice 2020 se solde par un excédent de 1 214,08 €. 
Cet excédent a fait l‘objet d’une reprise par anticipation au budget 2021 adopté 18 février 

dernier. 
 

 

 


